
17 Mai. 1873,

Dans le Préambule.

Ligne 4, retranchez - la législature fédérale " et insérez "le Parlement fedéral."

Ligne 10, retranchcz -d'autres les qui sont des" et insérez «les."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et demie, samedi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Samedi, 17 Mai 1873.

Conformément à l'ordre du jour les Pétitions suivantes sont lues:
Des membres de la société uni des ingénieurs, de la cité d'ffamilton, en assemblée géné-

rale réunis; demandant des amendements à l'acte des unions d'ouvriers de 1872;
De P. E. Marier, J. P., et autres, de la paroisse de Terrebonne, comté de Terrebonne

province de Québec; demandant que le droit sur les produits manufacturés et agricoles s:>it
augmenté, et que le tabac et autres produits du Canada soient exemptés de droit s.

Sur motion de l'honorable M. Blanchet, secondée par l'honorable M. Robitaille,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial nommé

pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui
concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres du comité collectif de
la Bibliothèque.

Sur motion de M. McDonald (Antigonis&), secondée par l'honorable M. fiolion,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le septième rapport du Comité permanent des

divers bills privés.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'Honorable M. Tupper,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se forme en comité pour examiner certaines

résolutions relatives à l'admission de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération et le
message de Mon Excellence le Gouverneur-Général sur ce sujet.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines résor
lutions déclarant qu'il est éxpédient de dédommager la Province du Nouveuu-Brunswick poue
les pertes qu'elle a encourues par l'abolition des droits d'exportatio imposés sur le bois dt
construction, etc., et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur 'eprend le fauteuil, e-
l'Ronorable M. 'Campbell fait rapport que le .Comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable M. Campbellf ait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :

1; Résolu, Que par le chapitre 15, titre 3, des statuts refondus du JNouveau.Brunswick,
amendé et rendu permanent par des actes récents de la législature de cette province, certains
droite d'exportation sur le bois de construction expédié. de là sont.imposés, et que le produit
de ces droits appartient à cette province.


